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J'ai l'honneur de vous adresser la déclaration jointe concernant la situation 
en Namibie, et de demander que le texte en soit distribué comme document de 
l'Assembl6e g&6xale, au titre du point 27 de l'ordre du jour9 et du Conseil de 
s6curit6. 
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l'Organisation des Nations Unies, 
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ANNEXE 

J%claration sur la situation en Namibie 

1. En depit d’un hiatus apparent, nous nous trouvons 2 un point critique de 

1 ‘histoire de 1 ‘Afrique australe. Il y a d6jFi un certain temps que la plus 
organis6e des campagnes en vue de l’accession du peuple nmibien & l’ind&pendmce 

est enga&e, tant dans le cadre du système des Nations Unies que sous forme de 
&gociations multilatérales. Pour l’instant 9 malgré cette activi-6, nous ne sommes 
prêts 2 accepter crue la rkalit6 de la situation) à savoir que l’Afrique du Sud 
continue d’administrer la Namibie , que les Namibiens se voient dénier leur droit 
$ une indépendance vkrzitable, que leur seul repr6sentant, la Sou-& West Africa 
People’s Organization (SWAPO), est toujours aux prises avec la puissance militaire 
sud-africaine dans sa lutte pour Iib6rer la terre namibienne, et que la R@ublique 
populaire d’Angala a frgquemment été attaqu$e et reste en permanence sous la 
menace d’une attaque par le r&ime raciste minoritaire qui dbient le pouvoir à 
Pretoria, 

2. En tant que l’un des Etats de première ligne , et en raison de notre idéologie 
r6volutiannai.re vou&e E la Lib&+ation totale de l’Afrique australe, nous sommes 
1 ‘une des bases d’appui du mouvement nsmibien de libération. Et c’est cette 
vocation r6volutionnaire qui nous place sur la ligne d’attaque des troupes racistes 
de l’Afrique du Sud” 

3. Fid&es aux principes révolutionnaires sur la base desquels la République 
populaire d’Angola a dt6 fond&, fid&es aux leçons que nous avons tirées de notre 
pass6 colonial) conscients du danger auquel nous sommes tous exposés si nous ne 
restons pas vigilants ., canscients de la menace d’annihilnti0n que nous r&erve 
demain si YIQUS n’en finissans pas avec elle aujourd’hui 9 nous nous sentons tenus 
par notre propre conscience morale, sociale et politique de maintenir notre 
engagement envers la SWAPO et de lui conserver notre appui dans son combat contre 
l’imp6rîaXisme et le colonialisme, dont le colonialisme de peuplement n’est pas 
la forme la moins virulente. Nous savons que nous ne serons pas totalement 
libres tant que toutes les nations d’Afrique , et en vkité l’ensemble du tiers 
monde, ne seront pas libkrss des chaînes du colonialisme. C’est danc cet esprit 
que nous avons exprimt$ notre solidaritk avec la SWAPO, le mouvement de libhation 
nationale de la Namibie, En cela, n0us avons également 6té inspir& par les 
principes et les résolutions de l’Organisation des Nati.ons Unies, de l’Organisation 
de l’unit6 africaine et du mouvement des pays non ali.g&s. La d&olonisation 
est pour ces organisations une tâche sacrée, et nous sommes fiers d’y prendre part. 

4 . Le lundi 4 d&embre 19’78, le Conseil de sécurité a consacré a la situati0n 
en Wamibie une s$ance au cours de laquelle nous avons condamné le simulacre 
d’6lections actuellement organise en Namibie. La communauté internationale est 
consciente de lfil16g&l.ité, non seulement des 6lections elles-mêmes, mais aussi 
des méthodes adopt6es par le Gouvernement raciste de l’Afrique du Sud et par les 
fantoches qu’il favorise dans le territoire l 








